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Alerte DGS / InVS / MAE

du 17/06/2010

Épidémie de méningite sud-africaine

« Les premiers cas importés sont 
attendus à partir du 18 juin 2010 
(…) »



18 juin 2010Jean-Baptiste Fassier Société de Médecine du Travail de Lyon

Céphalée en casque

Trismus désabusé

Éruption 
tricolore

Hypoacousie 
bilatérale
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 COQUELUCHE
 Calendrier vaccinal 2010

 ROUGEOLE
 Circulaire DGS du 4 novembre 2009

 Calendrier vaccinal 2010

 TUBERCULOSE
 Avis du HCSP du 5 mars 2010



Coqueluche 
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Schéma vaccinal 2010

 Primovaccination avec un vaccin combiné:
 1 dose à 2, 3 et 4 mois et 1 dose de rappel à 16-18 

mois 

 Rappel ultérieur à 11-13 ans 
 1 dose avec un vaccin DTCaPolio

 Rappel chez les adultes 
 1 dose avec un vaccin dTcaPolio si 

 projet d’être parent, 
 lors d’une grossesse pour l’entourage familial
 lors du rappel décennal de 26-28 ans
 en l’absence de vaccination par la coqueluche 

depuis 10 ans
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Risques professionnels (1)

 La vaccination contre la coqueluche est 
recommandée pour les personnels 
soignants dans leur ensemble, 

 y compris dans les établissements 
d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) : 

 vaccination par un vaccin quadrivalent 
dTcaPolio à l’occasion d’un rappel décennal 
dTPolio

 Cette mesure s’applique aussi aux 
étudiants des filières médicales et 
paramédicales
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Risques professionnels (2)

 Est également recommandé le rattrapage 
des professionnels en contact avec 
des nourrissons trop jeunes pour 
avoir reçu 3 doses de vaccin 
coquelucheux :

 Personnel médical et paramédical de

Maternité; néonatalogie; pédiatrie 

(enfants < 6 mois)

 Personnel de la petite enfance



18 juin 2010Jean-Baptiste Fassier Société de Médecine du Travail de Lyon

Chez l’adulte

 Il n’y a pas lieu d’administrer plus d’une 
dose de vaccin quadrivalent dTcaPolio 

 Le délai minimal séparant une vaccination 
dTPolio de l’administration du vaccin 
quadrivalent dTcaPolio peut être ramené 
à 2 ans

 En cas de survenue de cas groupés en 
collectivité, ce délai peut être ramené à 
un mois
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Conduite à tenir autour d’un cas

 Rapport du HCSP 5 septembre 2008 
relatif à la conduite à tenir devant un ou 
plusieurs cas de coqueluche
http://www.hcsp.fr/docspdf/avisrapports/
hcspr20080905_coqueluche.pdf

 Formulaires

http://www.invs.sante.fr/surveillance/coq
ueluche/questionnaire.htm#fiches

http://www.hcsp.fr/docspdf/avisrapports/hcspr20080905_coqueluche.pdf
http://www.hcsp.fr/docspdf/avisrapports/hcspr20080905_coqueluche.pdf


LA ROUGEOLE

http://www.cdc.gov/measles/about/photos.html
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Contexte (1)

 Plan d’élimination de la rougeole et 
de la rubéole congénitale en France 
2005-2010

 Objectifs

 Couverture vaccinale de 95% à 2 ans

 Rattrapage vaccinal pour les personnes 
nées après 1980

 Maladie (de nouveau) à DO depuis 2005



18 juin 2010Jean-Baptiste Fassier Société de Médecine du Travail de Lyon

Contexte (2)
http://www.invs.sante.fr/surveillance/rougeole/donnees/donnees_310310.htm

Nombre de cas de rougeole par mois 

Épidémie de rougeole depuis 2008 
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Définition d’un cas

 Cas clinique
 Fièvre ≥ 38°5 

+ éruption maculo-papuleuse

+ toux ou coryza ou conjonctivite ou s. 
de Koplik.

 Cas confirmé
 Biologiquement (IgM; IgG; ARN viral; 

culture ⊕)

 Épidémiologiquement

Circulaire DGS /RI1/2009/334 du 4 novembre 2009 relative à la transmission obligatoire de données individuelles à 

l’autorité sanitaire en cas de rougeole et la mise en œuvre de mesures préventives autour d’un cas ou de cas groupés 

http://www.sante-sports.gouv.fr/IMG/pdf/09_334t0pdf.pdf


18 juin 2010Jean-Baptiste Fassier Société de Médecine du Travail de Lyon

Définition des sujets contacts

 Sujets contacts proches
 Domicile et lieu de garde (crèche, halte-garderie, 

autre) 

 Autres sujets contacts
 Fréquentation concomitante des mêmes locaux, 

quelle que soit la durée 

 Travail, école, etc.

Sujets contacts potentiellement réceptifs 
à la rougeole

Sans ATCD certain de rougeole

Ou n’ayant pas reçu les 2 doses de vaccin
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Recommandations vaccinales 2010

 Enfants 12-24 mois
 1ère dose à 12 mois

 2ème dose entre 13 et 24 mois

 Enfants en collectivité avant 12 mois
 1ère dose à 9 mois

 2ème dose entre 12 et 15 mois

 Personnes 2 à 18 ans * (nées depuis 1992)
 2 doses de vaccin trivalent

 Personnes de 19 à 30 ans * (nées 1980 – 1991)
 1 dose de vaccin trivalent

* En 2010
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Risques professionnels

 Professionnel de santé non vacciné
 Sans ATCD de rougeole + sérologie négative

 En formation / à l’embauche / en poste

 Services accueillant des sujets à risque de rougeole 
grave

 Né depuis 1992
 2 doses

 Né entre 1980 et 1991
 au moins 1 dose

 Né avant 1980
 1 dose
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Né en…
Âgé de…
(en 2010)

Population 

générale

Professionnels de 

santé

1992 et après 2 à 18 ans 2 doses 2 doses

1980 à 1991 19 à 30 ans 1 dose Au moins 1 dose

Avant 1980 + 30 ans ∅ 1 dose
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Conduite à tenir autour d’un cas

 Mesures propres au médecin du travail
 Identifier les sujets contacts dans le personnel

 Informer le personnel

 Vérifier le statut des sujets contacts

 Avec indication de vaccination / Gamma 
globulines

 Vérifier l’aptitude / le statut sérologique

 Du personnel dédié à la PEC du cas

 Inaptitude temporaire
 Personnes potentiellement réceptives à la 

rougeole

 Cas de rougeole (vérifier éviction)

Circulaire DGS /RI1/2009/334 du 4 novembre 2009 relative à la transmission obligatoire de données individuelles à 

l’autorité sanitaire en cas de rougeole et la mise en œuvre de mesures préventives autour d’un cas ou de cas groupés 

http://www.sante-sports.gouv.fr/IMG/pdf/09_334t0pdf.pdf
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Indications des Gamma Globulines

en post exposition à un cas confirmé

 Adultes
 Femme enceinte non vaccinée et sans antécédents de 

rougeole

 Sujet immunodéprimé, quel que soit son statut vaccinal et 
ses antécédents avérés de rougeole

 Enfants 
 de moins de 6 mois dont la mère présente une rougeole
 de moins de 6 mois dont la mère n’a pas d’antécédent de 

rougeole et n’a pas été vaccinée (dans le doute une 
sérologie maternelle IgG peut être demandée en urgence)

 de 6 à 11 mois non vaccinés en post-exposition dans les 
72 h après contact, quel que soit le statut vaccinal de la 
mère ou ses antécédents de rougeole. 

Circulaire DGS /RI1/2009/334 du 4 novembre 2009 relative à la transmission obligatoire de données individuelles à 

l’autorité sanitaire en cas de rougeole et la mise en œuvre de mesures préventives autour d’un cas ou de cas groupés 

Dans les 6j. après le contage

http://www.sante-sports.gouv.fr/IMG/pdf/09_334t0pdf.pdf


18 juin 2010Jean-Baptiste Fassier Société de Médecine du Travail de Lyon

 Mesures préventives vaccinales 
pour les personnes exposées à un 
cas de rougeole 

 Idéalement dans les 72h après le contage

Circulaire DGS /RI1/2009/334 du 4 novembre 2009 relative à la transmission obligatoire de données individuelles à 

l’autorité sanitaire en cas de rougeole et la mise en œuvre de mesures préventives autour d’un cas ou de cas groupés 

http://www.sante-sports.gouv.fr/IMG/pdf/09_334t0pdf.pdf
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Né en…
Âgé de…

(en 2010)

Population 

générale
Professionnels de santé

Mesures préventives 

vaccinales en post 

exposition

1992 et après 2 à 18 ans 2 doses 2 doses
2 doses 
(mise à jour du calendrier vaccinal)

1980 à 1991 19 à 30 ans 1 dose Au moins 1 dose
1 dose
(même si la personne a déjà reçu 

une dose auparavant)

Avant 1980 + 30 ans ∅ 1 dose

1965 à 1979
Personnel de crèche, halte-garderie, 

assistante maternelle
1 dose

Sans limite précisée Personnel de santé 1 dose

Vaccination des sujets contacts potentiellement réceptifs à la rougeole 



TUBERCULOSE

Avis du Haut Conseil de la santé 
publique du 5 mars 2010

1882 1921-1924
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Contexte (1)

 Avis du 9 mars 2007 du CSHPF 
 Relatif à la suspension de l’obligation de 

vaccination par le vaccin BCG chez les enfants 
et les adolescents

 Saisine du HCSP par le directeur général 
de la santé le 22 janvier 2008 
 au sujet du maintien de l’obligation vaccinale 

par le BCG chez les professionnels de santé
 professionnels et étudiants des carrières sanitaires 

et sociales mentionnés aux articles L.3112-1, 
R.3112-1 C et 2 du Code de la santé publique 
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AVIS du CTV + CSHPF

 (…)

 recommandent la suspension, chez 
l’enfant et l’adolescent, de 
l'obligation vaccinale par le vaccin 
BCG

mentionnée dans les articles L 3112-1 et 
R 3112-1 A et B du code de la santé 
publique.
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Recommandations / adultes

 Le CTV / CSHPF ne recommandent 
pas la vaccination BCG après l’âge 
de 15 ans

 en dehors des professionnels 
soumis à l’obligation vaccinale 

 listés aux articles L3112-1, R3112-1C et R 
3112-2 du code de la santé publique



3 ans plus tard
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Avis du Haut Conseil de la santé 

publique du 5 mars 2010

 relatif à l’obligation de vaccination 
par le BCG des professionnels listés 
aux articles L.3112-1, R.3112-1 C 
et R.3112-2 du Code de la santé 
publique 
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4 lignes d’arguments

 Épidémiologie de la tuberculose 
 En population générale

 Chez les professionnels de santé

 Chez les autres professionnels 

 Efficacité et sécurité du BCG 
 chez l’adulte et les professionnels concernés 

 Politique de vaccination par le BCG
 chez les professionnels dans les pays à faible 

incidence 

 Autres moyens de prévention de la 
tuberculose 
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En conséquence…

 Dans la situation épidémiologique actuelle de la 
France 

 et compte tenu des incertitudes concernant 
l’efficacité du BCG administré à l’âge adulte 

 et ses effets secondaires potentiels, 

 cette vaccination ne semble plus présenter une 
balance bénéfice - risque favorable pour 
l’ensemble des professionnels listés aux articles L. 
3112-1, R.3112-1 C et R.3112-2 du Code de la 
santé publique. 

 Cette vaccination garde cependant un intérêt pour 
les personnels particulièrement exposés. 
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Professionnels de santé

« au sens large »

 Levée de l’obligation de vaccination par le 
BCG pour 
 les professionnels et étudiants des carrières 

sanitaires et sociales mentionnés aux articles 
L.3112-1, R.3112-1 C et 2 du Code de la santé 
publique

 accompagnée d’un maintien du test 
tuberculinique comme test de référence 
lors de prise de poste

Recommandation n°1
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Professionnels de santé

« très exposés »

 Personnels de soins 
 en contacts répétés avec des patients tuberculeux 

contagieux et tout particulièrement ceux à risque de 
tuberculose multirésistante 

 Personnels de laboratoire 
 travaillant sur des cultures de mycobactéries 

 Vaccination par le BCG 
 au cas par cas
 après évaluation des risques par le médecin du 

travail
 uniquement pour les professionnels de santé très 

exposés tuberculino-négatifs

Recommandation n°2

Tout en rappelant le strict respect des mesures barrière 

et lôimportance de lôadh®sion au d®pistage et au suivi m®dical 
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Ne sont pas recommandées

 La vaccination par le BCG pour 
 les autres professionnels de santé

 les professions de secours

 les pompiers

 les étudiants des filières de santé

 La vaccination par le BCG 
 pour les autres professionnels visés par 

les articles L.3112-1, R.3112-1 C et 2 
du CSP. 

Recommandation n°3
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Attention :



Merci de votre attention


